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NOTE D'INFORMATION 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: ADOPTION D'ACTES LÉGISLATIFS À L'ISSUE DE LA DEUXIÈME 
LECTURE DU PARLEMENT EUROPÉEN  

Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL établissant le programme "Europe créative" (2021 à 2027) et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1295/2013 

- Résultat de la deuxième lecture du Parlement européen 

(Bruxelles, du 18 au 21 mai 2021) 
  

I. VOTE 

Le 19 mai 2021, le président du Parlement européen a déclaré que la position du Conseil1 en 

première lecture était approuvée sans amendement. 

Le texte de la résolution législative du Parlement européen figure à l'annexe de la présente note. 

                                                 
1 14146/1/20 REV 1. 
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II. ADOPTION D'ACTES LÉGISLATIFS À L'ISSUE DE LA DEUXIÈME LECTURE DU 

PARLEMENT EUROPÉEN 

Le Parlement européen ayant approuvé la position du Conseil en première lecture sans 

amendement, l'acte concerné est réputé adopté dans la formulation qui correspond à la position du 

Conseil en première lecture, comme le prévoit l'article 294, paragraphe 7, point a), du TFUE. 

Après signature par le président du Parlement européen, par le président du Conseil ainsi que par les 

secrétaires généraux des deux institutions, l'acte sera publié au Journal officiel de l'Union 

européenne. 
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ANNEXE 

(19/05/2021) 

P9_TA(2021)0239 

Programme «Europe créative» ***II 

Résolution législative du Parlement européen du 19 mai 2021 sur la position du Conseil en 

première lecture en vue de l’adoption d’un règlement du Parlement européen et du Conseil 

établissant le programme «Europe créative» (2021 à 2027) et abrogeant le règlement (UE) 

nº 1295/2013 (14146/1/2020 – C9-0134/2021 – 2018/0190(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: deuxième lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la position du Conseil en première lecture (14146/1/2020 – C9-0134/2021), 

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 12 décembre 20182, 

– vu l’avis du Comité des régions du 6 février 20193, 

– vu sa position en première lecture4 sur la proposition de la Commission au Parlement 

européen et au Conseil (COM(2018)0366), 

– vu l’article 294, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’accord provisoire approuvé en vertu de l’article 74, paragraphe 4, de son règlement 

intérieur par la commission compétente, 

– vu l’article 67 de son règlement intérieur, 

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de la culture et de 

l’éducation (A9-0161/2021), 

1. approuve la position du Conseil en première lecture; 

2. prend note des déclarations de la Commission annexées à la présente résolution; 

3. constate que l’acte est adopté conformément à la position du Conseil; 

4. charge son Président de signer l’acte, avec le Président du Conseil, conformément à 

l’article 297, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne; 

                                                 
2  JO C 110 du 22.3.2019, p. 87. 
3  JO C 168 du 16.5.2019, p. 37. 
4  JO C 108 du 26.3.2021, p. 934. 
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5. charge son secrétaire général de signer l’acte, après qu’il a été vérifié que toutes les 

procédures ont été dûment accomplies, et de procéder, en accord avec le secrétaire général du 

Conseil, à sa publication au Journal officiel de l’Union européenne; 

6. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

ainsi qu’aux parlements nationaux. 



  

 

8862/21   jmb 5 

 GIP.2  FR 
 

 

ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE 

Déclarations de la Commission 

Dans le contexte du considérant 23 et de l’annexe I, article 1er, actions spéciales e), et de l’article 7, 

paragraphe 5, du règlement susmentionné, comme convenu par les colégislateurs le 14 décembre 

2020, la Commission européenne confirme son intention de lancer des appels à propositions invitant 

à présenter des demandes de subventions de fonctionnement pluriannuelles, auxquels l’Orchestre 

des jeunes de l’Union européenne et d’autres entités pourraient répondre et qui garantiraient la 

stabilité nécessaire au bon fonctionnement de ces entités. Ces appels seront subordonnés à 

l’adoption de programmes de travail, qui fixeront des conditions précises, telles que le calendrier 

des appels ou la durée des conventions de subvention prévues. La Commission confirme en outre 

son intention de lancer le premier de ces appels dans le cadre du programme de travail annuel 2021. 

Cette intention est subordonnée à l’adoption du règlement susmentionné et à un accord définitif sur 

le budget de l’Union pour 2021. 

*** 

La Commission déplore que les colégislateurs aient décidé de conserver le logo MEDIA. Cela va à 

l’encontre de l’approche horizontale qui consiste à ne pas prévoir de logos spécifiques aux 

programmes dans le cadre du futur budget à long terme. Le but de la Commission est que les 

Européens puissent s’identifier à l’Union dans sa globalité, moyennant l’utilisation dans tous ses 

programmes de l’emblème européen unique. Cet emblème est commun à toutes les institutions de 

l’Union et sera une composante importante du respect des exigences en matière de communication 

simple, cohérente et obligatoire et de visibilité dans tous les programmes. Pour parvenir à un accord 

global sur le programme, la Commission peut accepter la conservation du logo MEDIA, à condition 

qu’elle soit limitée à la durée de la période de programmation concernée. 

La Commission reste convaincue que la diffusion et la visibilité de l’action de l’UE auprès d’un 

large public sont plus efficaces en l’absence de logos spécifiques aux programmes. La Commission 

se tient à la disposition des colégislateurs pour démontrer ce fait bien avant les négociations 

relatives à la prochaine période de programmation. 
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